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Conseil départemental de la Manche 
 

 

Séance d’installation du Conseil départemental 

1er juillet 2021 
 

Déclaration de candidature à la Présidence de Karine DUVAL, 
 
 
 

Mes cher.e.s Collègues, 

Diverses raisons ont conduit au désintérêt croissant des citoyens 

pour les élus qui, pourtant, les représentent. C’est le constat de cet 

enjeu démocratique et la volonté de montrer que la diversité des 

idées est une chance pour notre Département, qui m’amènent 

aujourd’hui à présenter ma candidature à cette élection à la 

Présidence de notre Conseil départemental. 

Vous avez été destinataires de ma profession de foi qui vous expose 

de façon détaillée les priorités qui pourraient être celles d’une 

majorité nouvelle autour de valeurs humanistes et progressistes. J’ai 

voulu aussi poser les bases de relations nouvelles entre la majorité 

et l’opposition, dans la transparence et le respect de tous les élus. 

C’est pourquoi, à travers ces engagements, c’est une méthode que 

je vous propose, une méthode nouvelle et innovante, une méthode 

mettant au cœur l’exemplarité, l’engagement et la confiance. 

Les méthodes du passé sont révolues. Ce ne sont pas les membres 

de l’exécutif sortant qui me contrediront tant la dernière mandature a 

été marquée par une remise en question de pratiques et de 

méthodes héritées du passé. Et, j’ose espérer que dans tous les 

rangs de cet hémicycle, nous partageons le même constat. Au cours 
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de ces six dernières années, c’est vrai, il a fallu passer du Conseil 

Général au Conseil Départemental. 

Je vous propose de nous appuyer sur le postulat suivant : « tous les 

élus sans distinction tirent leur légitimité de la confiance accordée 

par les manchoises et manchois de leur canton ». 

Pour former cette majorité d’idées : 

Je vous propose : UNE CLARIFICATION  

Les électeurs nous ont envoyé un message limpide : ils ne s’y 

retrouvent pas ! Ils ne savent pas ce qu’est un Conseil départemental 

et qu’elles en sont les compétences. Triste réalité alors que nous 

sommes la collectivité qui accompagne le plus chaque personne tout 

au long de sa vie ! 

La loi NOTRe est claire à ce sujet : ce sont bien les solidarités notre 

cœur de métier et c’est bien sur cette compétence, trop souvent 

sous-estimées, que notre action doit s’accroitre pour assumer 

pleinement notre rôle de chef de file et aller bien plus loin, là où nous 

sommes les seuls à agir. 

Je vous propose, ensuite D’INNOVER : 

Innover veut parfois dire, « inventer », mais pas seulement… Il nous 

faut surtout quitter nos certitudes et nous inscrire dans une véritable 

démarche prospective en recherchant à toujours éclairer nos 

réflexions. Nous avons le devoir de préparer l’avenir, de faire que 

nos décisions d’aujourd’hui construisent le futur souhaitable, celui 

que nous lèguerons aux prochaines générations.  

  



- 3/4 - 

Je vous propose de DE REPONDRE AUX URGENCES :  

SOCIALES ECONOMIQUES ET ENVIRONNEMENTALES en 

faisant en sorte à travers nos politiques sociales d’être en capacité 

de répondre à l’urgence, en donnant à nos agents les moyens 

d’accomplir leurs missions : je pense, particulièrement, aux centres 

médicaux sociaux, à la maison de l’autonomie, au centre 

départemental de l’enfance, autant de lieux en souffrance. 

Faisons de l’aspect environnemental, de la lutte contre le 

dérèglement climatique, le dénominateur commun à toutes nos 

actions. 

Mettons les moyens nécessaires en direction des jeunes, d’abord 

dans les collèges mais aussi à travers nos politiques d’attractivité qui 

doivent cibler les jeunes actifs. 

L’urgence, c’est aussi celle exprimée par nos concitoyens lors des 

derniers scrutins : l’urgence démocratique. Pour cela, redonnons de 

la visibilité à notre collectivité et nouons un lien direct avec eux en 

nous inscrivant dans une démarche de démocratie continue. 

Par ailleurs, offrons-nous une chance d’être exemplaires et 

innovants dans notre fonctionnement à travers ce que j’ai appelé « le 

pacte de gouvernance ». Adossé à notre règlement intérieur il aurait 

pour but de donner un nouveau souffle à notre Conseil 

départemental pour un meilleur respect de la légitimité de tous les 

élus et pour plus de transparence. 

Redéfinir la place des élus dans l’élaboration de nos politiques. Cela 

passe par exemple par un changement radical du fonctionnement 

des commissions. Vous avez pu lire les détails de ma proposition 

dans le document envoyé hier. 
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Notre Conseil départemental est riche des femmes et des hommes 

qui le composent. A l’issue de l’élection de ce matin, cette richesse 

s’exprimera par la détermination d’une majorité et d’une opposition 

qui, chacune, construira sa réflexion dans l’intérêt du Département, 

de ceux qui y vivent, de ceux qui en sont les acteurs. C’est la 

grandeur du débat politique. Si nous avons toujours su, ici, nous 

écouter, certainement est-il nécessaire, aujourd’hui d’aller plus loin 

pour voir plus grand. La candidature que je porte est celle du respect 

de tous, celle aussi de pouvoir dire oui quand nous partageons la 

même direction, et de dire non, quand nous ne sommes pas 

d’accord. Pour autant, dire non n’est pas une fin en soit et, parfois, 

ce non peut être le début d’un autre chemin. 

Le pacte de gouvernance, la démocratie continue, la lisibilité de notre 

action, la prise en compte des enjeux et des urgences, la remise en 

question et la prospective sont assurément les clés qui peuvent nous 

aider à progresser sur le chemin du « oui » collectif. Il est fini le temps 

où nous avancions dans des sillons tout tracés d’avance. Y rester 

enlisés, c’est l’immobilisme… ce qui serait la pire erreur dans un 

monde qui bouge… qui bouge si vite. 

Alors, cher.e.s collègues, n’ayons pas peur de bouger ensemble et 

de construire, ensemble, au cours de ces sept années, une Manche 

en grand ! 

Merci pour votre attention, et, par avance, merci pour votre 

confiance. 

 

*              * 

* 

 


